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Statuts
du Syndicat de la Librairie Ancienne et du Commerce de l’Estampe en Suisse

6 mai 2019

Nom, but et siège du Syndicat

Art. 1  Le «  Syndicat de la Librairie Ancienne et du Commerce de l’Estampe en Suisse » est une 
association constituée au sens des art. 60 et ss du Code Civil Suisse. Il est composé de personnes 
physiques exerçant le commerce de livre, de périodiques, de gravures anciennes et modernes, de 
dessins et d’autographes ou manuscrits.

Art. 2  Le Syndicat à pour but de défendre les intérêts généraux de la profession ainsi que des 
intérêts professionnels de chacun de ses membres et de favoriser les relations amicales entre ses 
membres et d’entretenir des rapports amicaux avec d’autres associations professionnelles en Suisse 
et à l’étranger. Le syndicat est l’organisateur du salon du livre ancien.

Art. 3  Le siège du Syndicat est au domicile professionnel du président/de la présidente.

Sociétaires du Syndicat

Art. 4  Le Syndicat se compose :
 a) de membres actifs ; ce sont les propriétaires, co-propriétaires ou collaborateurs 

d’entreprises inscrites au registre de commerce Suisse. Chaque entreprise peut être 
représentées par 3 membres au plus, mais n’a qu’une voix ; des professionnels qui inter-
rompent leur activité professionnelle pour un temps limité ou illimité ou qui cessent 
leur activité professionnelle par raison d’âge mais qui désirent rester membre par des 
raisons idéelles.

 b) de membres étrangères, à savoir de confrères résidant à l’étranger qui s’engagent à res-
pecter les statuts et usances du Syndicat dans leurs relations avec la Suisse. Ils doivent 
être membres de leur association nationale. Les membres étrangers sont admis par le 
Comité sous réserve de ratification par l’Assemblée Générale.

 d) de membres d’honneur, à savoir de personnes auxquelles l’Assemblée Générale confère 
ce titre sur proposition du Comité en raison de leurs mérites.

Art. 5 Condition essentielle pour devenir membre du Syndicat est de jouir d’une bonne répu-
tation. Le Comité et l’Assemblée Générale exigent la nomination de 2 ou plusieurs parrains et, 
si nécessaire, d’autre références. L’admission au Syndicat implique l’engagement de respecter ses 
statuts et ses usances.
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Art. 6  Les demandes d’adhésion doivent être adressées au Comité au minimum 2 mois avant 
l’Assemblée Générale. Les candidats joindront à leur demande les documents demandés par le 
Comité. Le Comité propose l’acceptation ou le refus des candidats à l’Assemblée Générale ; c’est 
l’Assemblée Générale qui approuve au scrutin secret. En cas de refus d’une demande d’adhésion 
le Comité n’est pas tenu d’en indiquer les motifs. Le candidat refusé a le droit de recourir à la pro-
chaine Assemblée Générale qui réexaminera sa demande et se prononcera au scrutin secret.

Art. 7  Les membres devront signaler au Comité toute modification de leur entreprise, soit de 
propriété, de nom ou d’adresse etc. La qualité de sociétaires n’est transmissible ni aux acquéreurs 
d’une entreprise ni aux ayants-droits.

Art. 8  La démission doit être adressée au président/à la présidente en forme de texte (lettre 
ou e-mail). La démission peut se faire à la fin de l’année civile mais uniquement après avoir rempli 
toutes ses obligations envers le Syndicat.

Art. 9  Le Comité décide l’exclusion d’un membre :
 a) en cas de radiation du registre du commerce, à l’exception des membres d’honneurs ;
 b) en cas d’action déloyale ou de condamnation infamante ;
 c) à défaut de paiement des cotisations malgré deux rappels.

Art. 10  Le Comité peut proposer l’Assemblée Générale l’exclusion d’un membre en cas de com-
portement incorrect envers le Syndicat ou envers l’un de ses membres.

Art. 11  Un membre exclu peut en toutes circonstances recourir auprès de la prochaine Assem-
blée Générale. La décision prise au scrutin secret par les membres est sans appel. Les cotisations 
versées pour l’exercice en cours restent propriété du Syndicat.

Finances et comptes

Art. 12  Les recettes du Syndicat se composent : 
 a) de la finance d’entrée des nouveaux membres ;
 b) des cotisations annuelles ;
 c) des cotisations extraordinaires ;
 d) des dons et des legs.

Art. 12bis Les revenus et les dépenses du salon du livre ancien sont démontrés séparément dans 
la comptabilité du syndicat.

Art. 13  La finance d’entrée et les cotisations annuelles sont fixées annuellement par l’Assemblée 
Générale sur proposition du Comité.

Art. 14  Lorsqu’une entreprise est représentée par plusieurs personnes membres du Syndicat, 
les autres membres ne versent que la moitié de la finance d’entrée et la moitié de la cotisation 
annuelle. Les mêmes dispositions s’appliquent aux membres étrangers.

Art. 15  Les membres d’honneur ne payent pas de cotisations.
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Art. 16  Les membres ne peuvent être tenus responsables personnellement des engagement du 
Syndicat. Ceux-ci ne sont garantis que par l’actif de l’association.

Organes de la Société

Art. 17  Les organes de l’association sont :
 a) l’Assemblée Générale ;
 b) le Comité ;
 c) les vérificateurs aux comptes.

Art. 18  L’Assemblée Générale est l’organe suprême du Syndicat et se composent des memb-
res présents ayant droit de vote. Le président la convoque une fois par an, un mois d’avance. Le 
Comité fixe le lieu de la réunion. Des assemblées générales extraordinaires sont convoquées par 
le Comité par raison motivée ou lorsqu’un cinquième au moins des membres l’exige en indiquant 
les motifs et l’ordre du jour.

Art. 19  L’ordre du jour doit accompagner la convocation à l’Assemblée Générale. Les propo-
sitions individuelles que les membres voudront soumettre à la discussion et au vote devront être 
présentées au Comité au moins 6 semaines avant l’Assemblée.

Art. 20  Les décisions de l’Assemblée Générale sont valables quel que soit le nombre des 
membres présents. Elles sont prises à la majorité simples des membres présents. Le droit de 
vote est exercé de règle personnellement ; néanmoins, si un membre est empêché de participer 
à l’Assemblée Générale, il peut se faire représenter par un autre membre qui votera pour lui. Un 
membre peut représenter un seul autre membre. En cas d’égalité des voix, celle du président est 
prépondérante.

Art. 21  L’Assemblée Générale règle toutes les affaires qui ne sont pas de la compétence du 
Comité. Lui incombent notamment :
 a) l’élection des membres du Comité et des vérificateurs aux comptes ;
 b) l’examen et l’approbation des rapports du Comité ;
 c) l’examen et l’approbation des comptes annuelles ;
 d) fixer les obligations financières des membres ;
 e) la nomination des commissions spéciales ;
 f) la modification des statuts et des règlements ;
 g) l’examen, la discussion et l’exécution de propositions individuelles ;
 h) la fusion avec d’autres société, la dissolution et la liquidation du Syndicat.

Art. 22  L’Assemblée Générale est présidée par le président/la présidente ou, en son absence, 
par le vice-président/la vice-présidente. Il/elle désigne les scrutateurs.

Art. 23  Les élections et les votes d’admission et de radiation se font au scrutin secret. Les autres 
votes ont lieu à main levée, à moins qu’un membre demande le scrutin secret. Les membres actifs 
et d’honneur ont le droit de vote; les membres étrangères ne sont pas éligibles et n’ont pas le droit 
de vote.
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Art. 24  Le comité se compose du président/de la présidente et des membres supplémentaires. 
Sauf le président/la présidente le comité se constitue soi-même. Le quorum est donné quand la 
majorité des membres du comité sont présent. Les décisions sont prises par la majorité simple des 
membres présents. Le comité peut charger un de ses membres, un membre du syndicat ou un tiers 
d’un ordre particulier payé.

Art. 25  Le Comité est élu par l’Assemblée Générale pour une durée de deux ans ; il n’y a pas 
de limitation de la durée des mandats. Il n’est admis qu’un seul membre par maison au sein du 
Comité. Le Comité doit être choisi de manière à représenter les différentes parties de la Suisse.

Art. 26  Le Comité assume la direction du Syndicat et la gestion des finances. Il peut prendre 
toutes décisions dans le cadre des présents statuts, et il peut disposer des ressources du Syndicat 
pour couvrir les dépenses courantes. Il représente le Syndicat envers des tiers, les autorités, les 
administrations, envers d’autres associations professionnelles etc. Le Syndicat est engagé par la sig-
nature de son président/sa présidente (ou du vice-président/vice-présidente, en cas d’empêchement 
du président/de la présidente), conjointement avec celle d’un autre membre du Comité.

Art. 27  Le président/la vice-présidente (en son absence le vice-président/la vice-présidente) 
convoque l’Assemblée Générale et la dirige. Le/la secrétaire rédige les procès verbaux des Assem-
blées Générales. Le trésorier/la trésorière gère les comptes du Syndicat. Il/elle doit boucler chaque 
année six semaines avant l’Assemblée Générale ordinaire et présenter les comptes au Comité. Ils 
seront soumis à l’examen des vérificateurs aux comptes et à l’approbation de l’Assemblée Générale.

Art. 28   L’Assemblée Générale nomme chaque année deux vérificateurs/vérificatrices qui exa-
mineront les comptes annuels et en feront rapport à l’Assemblée Générale.

Art. 29  Les membres du Comité délégués aux Assemblées Généraux et aux séances de la LILA 
sont dédommagés des frais de voyage par la caisse du Syndicat ; les frais de voyage en Suisse ne 
sont pas rembourser ; jetons de présence ne sont pas payés.

Art. 30  Les décisions prises par le Comité et l’Assemblée Générale sont communiquées aux 
membres par circulaire ou par courrier électronique.

Art. 31  La durée de l’exercice est identique à celle de l’année civile.

Arbitrage des litiges

Art. 32  Les membres peuvent soumettre au Comité les différends qui les opposent. Le Comité 
s’efforcera de les réconcilier. S’il n’y parvient pas, chacune des parties choisira un membre du Syn-
dicat comme arbitre. Ces arbitres s’adjoindront, s’il y a lieu, d’un autre membre pour les départa-
ger. Cette commission d’arbitrage rendra sa sentence après avoir entendu les parties. Les parties 
peuvent recourir à l’Assemblée Générale pendant un délai de quatre semaines à dater du prononcé 
de la sentence.
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Contravention aux statuts

Art. 33  Les membres sont tenus à respecter les statuts et les usances de l’association et le Règle-
ment de la Ligue Internationale de la Librairie ancienne (LILA). Le Comité adressera un avertisse-
ment aux membres qui violent les statuts et le règlement de la LILA. Si cet avertissement demeure 
sans effet, le Comité peut, dans les cas parti culière ment graves, prononcer l’exclusion du membre 
fautif selon les articles 9 et 10.

Capital de la société

Art. 34  Le capital de la société est propriété exclusive du Syndicat.

Dissolution et liquidation

Art. 35  La dissolution et la liquidation du Syndicat ne peuvent être décidées que par une 
Assemblée Générale convoquée à cet effet. La décision doit être prise avec la majorité d’au moins 
deux tiers des membres présents ayant le droit de vote. Le Comité sera chargé de la liquidation. 
L’Assemblée Générale décidera à la majorité du partage ou de l’affectation de l’actif du Syndicat.

Art. 36  Pour les cas non prévus par les présents statuts, le Syndicat est régi selon les disposi-
tions du Code Civile Suisse concernant les associations.

Art. 37  Les présents statuts, adoptés par l’Assemblée Générale le 6 mai 2019, remplacent ceux 
du 29 octobre 1939, du 23 mai 1964, du 24 avril 1980, du 16 juin 2008 et du 7 mai 2018 et entrent 
immédiatement en vigueur. En cas de constatations le texte en allemand fait foi.

Berne, 6 mai 2019  Le président:  Le vice-président
     Dr. Peter Bichsel Marcus Benz


